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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





COMPTE RENDU
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU 05 MARS 2003
MAIRIE D’ESVRES
Le cinq mars deux mille trois, à vingt heures trente minutes, les membres du Conseil Communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Esvres, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. COUSTEAU - M. NOYANT - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. REVECHE - M. AUDET - Mme ENAULT

· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. METAIS - M. MARTRES - M. VIAUD

· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A.MAURICE - M. ARRAULT

· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN

· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD - M. LANDRE

· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. CHAUSSON - M. LE NOACH
Absent excusé : néant
Pouvoir : néant
Secrétaire de séance : M. COUSTEAU
M. Turco souhaite la bienvenue aux membres du conseil communautaire.

Il fait observer que la Communauté de Communes du Val de l’Indre est très jeune et que les conseillers municipaux qui ne sont pas investis directement dans ses travaux quotidiens s’en sentent un peu éloignés. Il encourage par conséquent la communication en direction des conseillers municipaux et de la population.

La Communauté de Communes est constituée de communes de tailles relativement homogènes, ce qui est une chance ; cependant il faut tout de même veiller à ce qu’il existe un impact réel de l’intercommunalité dans toutes les communes membres.

0. Approbation du compte rendu de la séance du 22 janvier 2003
M. Thalineau renouvelle ses excuses pour son absence à la dernière réunion du conseil communautaire.

1.1. 
Débat d’orientations budgétaires 2003
· DEBAT
Vu l’article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales aux termes duquel un débat a lieu sur les orientations générales du budget dans un délai de deux mois précédant l’examen de celui-ci et dans les conditions fixées par le règlement intérieur ;

Le Conseil Communautaire débat des orientations générales du budget 2003 proposées par M. le Président.
M. Landré a bien noté que l’exercice d’une compétence doit passer à la fois par la prise en charge du fonctionnement et de l’investissement.

M. Viaud craint que les sommes prévues pour l’exercice de la compétence petite enfance soient un peu faibles.

M. Thalineau précise que l’étude en cours doit permettre de recenser les besoins. Il appartiendra ensuite à la Communauté de Communes de diviser l’offre de service sur son territoire et sa réalisation dans le temps. La CAF ne subventionnera pas simultanément l’ensemble des investissements projetés.

M. Paris demande pourquoi l’emprunt annuel de 280 K€ est posé comme un préalable.

M. Palat explique que si la CCVI n’a pas besoin d’emprunter, alors elle n’empruntera pas.

M. Gauthier souligne que les prises de décision communautaires doivent être guidées par la recherche d’un traitement équitable de toutes les populations. La mise en œuvre de la compétence petite enfance doit notamment se traduire par la mise en place d’un service de proximité en imaginant par exemple la mise à disposition à la CCVI de locaux communaux.

M. Landré demande si les montants affichés pour les piscines sont définitifs.

M. Thalineau explique qu’il s’agit du solde net estimé restant à la charge de la CCVI. Le projet de troisième piscine doit intégrer et prendre en compte les deux équipements existants.

Il évoque l’hypothèse de la concession de service public pour réaliser le nouvel investissement.

Mme Masveyraud regrette que la ligne prévue pour l’amélioration des conditions d’accès aux équipements communautaires soit restée blanche.

M. Thalineau explique que les consultations de bureaux d’étude pour déterminer les moyens permettant de desservir les équipements existants n’ont pas été très concluantes sauf à établir un périmètre de transport urbain sur la CCVI, mais dans ce cas on change de dimension pour le traitement de cette question.

M. Turco préférerait que la ligne « piscine » soit mise au pluriel.

M. Faure demande si la TP générée par les nouvelles implantations d’entreprises est prise en compte dans la prospective financière.

M. Palat précise que la croissance annuelle du produit de TP et des allocations compensatrices versées par l’Etat est estimée à 5%.

M. Martres note que la contribution au SICTOM disparaît en 2004.

M. Balanger explique que cette compétence sera neutre budgétairement car couverte par le produit de la TEOM en 2004.

M. Thalineau se réjouit de « constater que la CCVI se dote d’une âme et qu’un corps prend vie progressivement autour d’un certain nombre de priorités ».

M. Chausson rappelle que la Commune de Veigné a une politique très volontariste en matière d’investissement pour l’enfance et souhaiterait savoir comment ça se passera lors du transfert de la compétence pour les équipements existants.

M. Thalineau note que cette question fait partie du débat en cours.

2.1.
Proposition de périmètre de schéma de cohérence territoriale de l’agglomération tourangelle
· DEBAT
M. Palat précise que les textes en préparation interdisent la participation du Conseil Général au syndicat chargé d’élaborer le SCOT.

M. Thimel demande pourquoi.

M. Thalineau explique que la réforme de la loi SRU va effectivement dans ce sens.

M. Palat répond que selon le ministre les Conseils Généraux n’ont pas à exercer de compétence d’urbanisme.

M. Paris demande si on dispose d’informations supplémentaires sur les statuts.

M. Palat précise que dans un premier temps il s’agit d’adopter le périmètre et non les statuts.

M. Pelletier fait observer que ce vote nous engage dans un périmètre sans savoir ce qui se passera après en terme de représentation des communautés de communes.

M. Palat rappelle que le périmètre s’arrête à la majorité qualifiée et qu’à l’heure actuelle il est probablement déjà acquis.

· DECISION

L’élargissement de la Communauté de Communes de l’Est Tourangeau, par arrêté préfectoral du 16 décembre 2002, modifie le périmètre du schéma de cohérence territoriale de l’agglomération tourangelle défini par l’arrêté préfectoral du 21 juin 2002. En l’absence d’établissement public de coopération intercommunale porteur du schéma de cohérence territoriale, l’arrêté préfectoral du 21 juin 2002 est devenu caduque. Aussi est-il nécessaire de proposer à nouveau un périmètre de schéma de cohérence territoriale.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· De demander à Monsieur le Préfet d’arrêter le périmètre du schéma de cohérence territoriale de l’agglomération tourangelle ;

· De proposer d’arrêter ce périmètre au territoire des 5 établissements publics de coopération intercommunale désignés ci-après :

· Communauté d’Agglomération TOUR(S) PLUS,

· Communauté de Communes de la Confluence,

· Communauté de Communes de l’Est Tourangeau,

· Communauté de Communes du Val de l’Indre,

· Communauté de Communes du Vouvrillon.

Le périmètre ainsi défini correspond aux limites territoriales des communes de Artannes-sur-Indre, Azay-sur-Cher, Ballan-Miré, Berthenay, Chambray-lès-Tours, Chançay, Chanceaux-sur-Choisille, Druye, Esvres-sur-Indre, Fondettes, Joué-lès-Tours, La Membrolle-sur-Choisille, La Riche, Larçay, La Ville-aux-Dames, Luynes, Mettray, Monnaie, Montbazon, Montlouis-sur-Loire, Monts, Notre-Dame-d’Oé, Parçay-Meslay, Reugny, Rochecorbon, Saint-Avertin, Saint-Branchs, Saint-Cyr-sur-Loire, Saint-Etienne-de-Chigny, Saint-Genouph, Saint-Pierre-des-Corps, Savonnières, Sorigny, Tours, Truyes, Veigné, Véretz, Vernou-sur-Brenne, Villandry et Vouvray. 
2.2.
Avis sur le projet de PDU du SITCAT
· DEBAT
M. Viaud estime que la formulation de l’avis présenté parait trop courtoise.

M. Landré note qu’on demande à la CCVI de formuler un avis sur un projet qui ne la concerne pas tel qu’il est défini.

M. Paris propose une nouvelle formulation qui fasse ressortir que « le conseil communautaire déplore que ce plan ne s’inscrive pas dans le cadre du futur SCOT… »

· DECISION

Par délibération du 10 octobre 2002, le comité syndical du Syndicat Intercommunal des Transports en Commun de l’Agglomération Tourangelle a, en tant qu’autorité compétente pour l’organisation des transports urbains, arrêté le projet de Plan de Déplacements Urbains (PDU) de l’agglomération tourangelle.

Conformément à l’article 28-2 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982, dite LOTI modifiée par la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 dite SRU ce projet a ensuite été soumis pour avis aux conseils municipaux, généraux et régionaux intéressés ainsi qu’au préfet.

Le bureau du SITCAT a également souhaité recueillir l’avis des communautés de communes sur ce projet de PDU.
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· De formuler l’avis suivant sur le projet de PDU du SITCAT :

Le projet de PDU présenté se limite au périmètre des 21 communes membres du SITCAT (TOUR(S)plus, Ballan miré, la Ville aux Dames, Vernou sur Brenne, Vouvray, Rochecorbon, Parçay Meslay et Chanceaux sur Choisille) et ignore la situation des communes périurbaines du sud de l’agglomération membres de la Communauté de Communes du Val de l’Indre. Le Conseil Communautaire déplore que ce plan ne s’inscrive pas d’emblée dans le cadre du futur SCOT d’agglomération compte tenu de l’articulation avec les quatre communautés de communes périphériques, des complémentarités avec Fil vert et du rôle de l’étoile ferroviaire de Tours dans la desserte périurbaine.
3.1.
Intérêt communautaire du projet global de base nautique
· DEBAT
M. Viaud estime que les arguments avancés sont parfois légers. Il ne faut pas systématiquement avancer la position centrale de l’équipement pour justifier son intérêt communautaire.

M. Audet souhaite avoir des précisions sur la consistance du projet (notamment sur la maison de l’emploi) et sur son montant qui semble avoir évolué.

M. Thimel souhaite savoir si les coûts annoncés incluent un aménagement de l’Indre.

M. Palat précise que le montant affiché dans le DOB est le même que celui examiné en commission et que la maison de l’emploi ne fait plus partie du projet.

La seconde phase du projet sera plus légère que prévue initialement car elle n’intègre plus de modifications du lit de la rivière mais seulement l’installation d’appareils de chronométrage et l’aménagement des barrages pour constituer un itinéraire de randonnée continu.

M. Pelletier demande comment le guidon du crochu s’intègre dans ce projet.

M. Palat explique que certains locaux sanitaires et administratifs seront communs.

M. Faure souhaite savoir de quel stade d’avancement relèvent les plans produits.

M. Thalineau explique qu’il s’agit simplement d’une esquisse élaborée essentiellement pour amorcer une discussion avec l’architecte des bâtiments de France. Cette esquisse n’augure pas de la configuration finale du bâtiment.

M. Audet s’interroge sur la nécessité de procéder à des acquisitions foncières.

M. Thalineau répond qu’il n’y en aura pas.

· DECISION

Vu l’article 2 des statuts de la Communauté de Communes du Val de l’Indre mentionnant expressément la compétence communautaire en matière de « construction, aménagement et gestion des équipements sportifs et culturels d’intérêt communautaire » ;

Vu la délibération n° 2002.06.A.1 du 26 juin 2002 approuvant la Charte de définition de l’intérêt communautaire ;

Considérant que les parcelles constituant l’emprise du projet sont propriété de la Commune de Veigné (ou en cours d’acquisition) et qu’elles pourraient être mises à disposition de la Communauté de Communes du Val de l’Indre en application des articles L. 5211-5 et L. 1321-1 à L. 1321-4 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Le Val de d’Indre Canoë Kayak (VICK) et le Guidon du Crochu, deux clubs implantés à Veigné, ne disposent plus de l’espace et des aménagements suffisants pour développer leurs activités et leur vie associative. Pour répondre aux besoins de ces deux clubs, il est envisagé de construire un bâtiment commun proche de la rivière l’Indre d’une surface utile d’environ 480 m² proposant aux utilisateurs un secteur administratif, un secteur sanitaire et des locaux spécifiques pour chacun des clubs. Ce projet de base nautique pourrait être complété par l’aménagement d’un stade d’eau vive (installation de matériel de chronométrage et réalisation de plateformes couvertes) et d’un parcours de randonnée nautique sur l’Indre (aménagement des barrages, signalétique, plan du parcours).

Après examen des critères posés par la Charte de définition de l’intérêt communautaire, il apparaît que :
· Critères d’ordre :
Cet équipement s’inscrit dans le cadre d’une compétence statutaire.
La réalisation de cet équipement dont le coût est estimé à 590 K€ HT ne menace pas l’équilibre budgétaire de la CCVI au regard de sa programmation budgétaire pluriannuelle et compte tenu des participations attendues du Conseil Général, du Conseil Régional et du Fonds National pour le Développement du Sport.

· Critères permettant d’apprécier la « plus value communautaire » de l’équipement :
La conception du projet est basée sur la mise en commun des locaux administratifs et des locaux sanitaires permettant ainsi de réaliser des économies dans l’accueil de deux activités distinctes.

La politique de fonctionnement du VICK porte ses fruits sur le plan sportif et contribue indiscutablement à la notoriété et au rayonnement de la CCVI. Parmi la liste de ses performances sportives, on peut noter :

· Une place de premier club régional en Slalom et en descente

· Une place de 15ème meilleur club slalomeur français

· 2 sélections aux championnats du monde

· 1 sélection aux championnats d’Europe

· 13 sélectionnés aux championnats de France 2000

· 2 athlètes en équipe de France 2001

De plus, le club est depuis trois ans centre départemental d’entraînement Slalom.

Le schéma nautique régional établi en 1998 par le Conseil Nautique Régional a classé le stade d’eau vive de Veigné comme bassin régional/interrégional.

Enfin, il convient de noter que 35 centres de loisirs du département et 3 hors département fréquentent le club pour s’initier à la pratique du canoë et du kayak.

Pour ce qui concerne le Guidon du Crochu, il convient de mettre à son actif l’organisation de la Rando du Moulin qui est une des plus grandes manifestations VTT dans la région.
· Critères permettant d’apprécier la légitimité et l’équité de l’équipement :
La création de cette base nautique correspond à la nécessité pour la CCVI de renforcer l’attractivité de son territoire en développant l’offre de service à la population. La qualité de ses infrastructures sportives et touristiques, l’originalité et la variété de son offre de loisirs permettront à la CCVI d’asseoir sa crédibilité vis-à-vis des investisseurs économiques.
Sur la période estivale 2000 (2 mois 7 jours sur 7) les 2500 embarquements animés par le VICK se sont répartis de la façon suivante : touristes 49%, CLSH 29%, stages 19% et comités d’entreprises 3%.

Dans le cadre de ce projet, le VICK envisage de renforcer ses activités de location de bateaux, d’organisation de stages découverte, d’accueil des touristes, centres de loisirs, scolaires, colonies de vacances, clubs sportifs et comités d’entreprises.

Le Guidon du Crochu estime qu’un accueil des centres de loisirs est envisageable pour l’initiation au VTT.

Cette base constitue également un élément stratégique dans la mise en œuvre de la boucle cyclotouristique alternative au projet « Loire à vélo » en offrant une halte pour la réparation et une plateforme de location.

L’origine des usagers potentiels de cet équipement est communautaire, départementale, nationale et internationale. En 2002, 28 % des locations de bateau ont été réalisées au profit d’une clientèle étrangère, 4 % au profit de la clientèle régionale (hors département) et 18 % au profit d’une clientèle provenant du reste de la France.

28 % des membres du VICK sont extérieurs au territoire communautaire ; parmi les 72 % provenant de la CCVI, 31 % proviennent d’une autre commune que Veigné.

La position centrale de cet équipement et l’existence d’une desserte ferroviaire et Fil Vert garantissent un accès équitable pour l’ensemble des usagers potentiels.
Enfin des conventions spécifiques avec les clubs pour l’utilisation des locaux imposeront des objectifs en matière d’accueil des touristes, des scolaires et CLSH de l’ensemble de la Vallée de l’Indre.
Après examen du projet au crible des critères posés par la Charte de définition de l’intérêt communautaire et après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· De donner un avis favorable à la reconnaissance de l’intérêt communautaire de l’opération de création d’une base et d’un stade nautiques à Veigné,

· D’autoriser M. le Président à inviter les conseils municipaux à se prononcer sur l’intérêt communautaire de l’opération de création d’une base et d’un stade nautiques à Veigné.

4.1. 
Intérêt communautaire de l’opération d’extension du pavillon du tourisme à Montbazon
· DEBAT
M. Landré demande si le bâtiment est prévu pour l’accès des personnes handicapées.

M. Palat répond par l’affirmative.

· DECISION

Vu l’article 2 des statuts de la Communauté de Communes du Val de l’Indre mentionnant expressément la compétence communautaire en matière de « réalisation de programmes d’investissement d’intérêt communautaire dans le cadre du développement touristique du Val de l’Indre » ;

Vu la délibération n° 2002.06.A.1 du 26 juin 2002 approuvant la Charte de définition de l’intérêt communautaire ;

Considérant que le pavillon du tourisme existant est propriété de la Commune de Montbazon et qu’il pourrait être mis à disposition de la Communauté de Communes du Val de l’Indre en application des articles L. 5211-5 et L. 1321-1 à L. 1321-4 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

L’opération d’extension du Pavillon du Tourisme de Montbazon consiste en la création d’un sas d’entrée central formant hall d’exposition et la création d’un bâtiment annexe symétrique au bâtiment existant comprenant une salle de réunion/bureaux, des sanitaires publics, une cabine téléphonique et des sanitaires à usage restreint aux services de l’Office de Tourisme.

Après examen des critères posés par la Charte de définition de l’intérêt communautaire, il apparaît que :

· Critères d’ordre :
Cet équipement s’inscrit dans le cadre d’une compétence statutaire.
La réalisation de cet équipement dont le coût est estimé au stade des esquisses à 90 k€ HT ne menace pas l’équilibre budgétaire de la CCVI au regard de sa programmation budgétaire pluriannuelle. De plus, la création d’un hall d’exposition permettra à l’Office de Tourisme de mieux remplir sa vocation commerciale et d’accroître son autonomie financière.
· Critères permettant d’apprécier la « plus value communautaire » de l’équipement :
La reprise de la compétence tourisme par la CCVI a permis de substituer aux différents acteurs publics et privés existants un seul et même office de tourisme communautaire et ainsi de réaliser des économies d’échelle et d’harmoniser le niveau de service sur l’ensemble de la CCVI. Le pavillon du tourisme de Montbazon constitue pour l’Office de Tourisme du Val de l’Indre l’outil essentiel d’exercice de sa mission.

Cet équipement contribue à la notoriété et au rayonnement de la CCVI par le service qu’il accueille, par sa position centrale et sa proximité de la RN 10.

L’extension de cet équipement lui permettra d’être dimensionné pour satisfaire le besoin de l’ensemble des usagers dans des conditions de qualité de service labellisées par un classement en deux étoiles

· Critères permettant d’apprécier la légitimité et l’équité de l’équipement :
L’extension de cet équipement correspond à la nécessité de garantir des conditions de service labellisées par un classement en deux étoiles et d’offrir aux services de l’Office de Tourisme de meilleures conditions de travail notamment par la création d’une salle de réunion et d’un site de stockage de la documentation.

L’origine des usagers potentiels de cet équipement est communautaire, départementale, nationale et internationale.

La position centrale de cet équipement et l’existence d’antennes à l’est et à l’ouest du territoire communautaire garantissent un accès équitable pour l’ensemble des usagers potentiels.

Après examen du projet au crible des critères posés par la Charte de définition de l’intérêt communautaire et après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· De donner un avis favorable à la reconnaissance de l’intérêt communautaire de l’opération d’extension du Pavillon du Tourisme à Montbazon,

· D’autoriser M. le Président à inviter les conseils municipaux à se prononcer sur l’intérêt communautaire de l’opération d’extension du Pavillon du Tourisme à Montbazon.
5.1.1.
Aide au projet d’extension de la société ATER - ZAE La Grange Barbier à Sorigny
· DECISION

Monsieur le Président informe que Mr Pascal GRECO dirigeant la société ATER implantée sur le parc d’activités de la Grange Barbier engage la deuxième extension de ses bâtiments afin d’assurer le développement de l’entreprise installée depuis 1995 sur ce même site.

L’entreprise ATER, Agence Tourangelle d’Enquêtes et de Recherches, leader sur le marché de l’enquête civile emploie actuellement 102 salariés (40 emplois en 1995). Le projet d’extension consiste en la construction d’un nouveau bâtiment développant une SHON de 745 m² pour y accueillir 35 nouveaux emplois dans les trois ans.
L’investissement programmé objet d’un permis de construire déposé par la SCI GP COM pour la Société ATER en date du 27 novembre 2002 s’élevant à 720 000 € HT est porté par la société de crédit bail BATICENTRE.

Considérant l’intérêt du projet et l’avis favorable du bureau en date du 22 janvier 2003,

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· De se prononcer favorablement sur l’aide à la société de crédit bail BATICENTRE pour un montant de 12 196 € ;

· D’imputer la dépense correspondante au compte 6745 fonction 90 centre de coût ZA du budget général ;

· D’autoriser le Président ou son représentant à signer toutes pièces afférentes à ce dossier et notamment la convention multipartite avec le Conseil Général.

5.1.2.
Extension de la ZAE de la Grange Barbier à Sorigny : approbation de l’avant projet - demande de subvention

· DECISION

Le bureau d’études Saunier Techna est maître d’œuvre pour le projet d’extension de la Grange Barbier à Sorigny.

Le choix d’aménagement ayant été fait (voirie courte), au stade de l’Avant Projet, cette extension implique le prolongement de la voirie existante (rue de Bordebure) ainsi que la création d’une placette de retournement.

Cette dernière extension comprend, outre la prolongation de la voirie, l’enfouissement des réseaux et la création d’espaces verts sur les accotements.

M. Le Président informe que ce projet est éligible à une subvention du Conseil Général au titre du Fonds Départemental d’Aménagement du Territoire.

M. Le Président informe que ce projet sera financé sur les fonds propres de la C.C.V.I.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’approuver l’Avant Projet afin que le maître d’œuvre puisse continuer à réaliser les prestations à suivre dans le cadre de sa mission ;

· D’autoriser M. Le Président à solliciter pour cette opération dont le montant total prévisionnel H.T. est estimé à 570 000,00 € (Maîtrise d’œuvre, travaux et prestations diverses, …) – hors acquisitions foncières – une subvention auprès du Conseil Général au titre du F.D.A.T., au taux maximum autorisé ;

· D’approuver le financement du solde des travaux sur fonds propres au B.P. 2003 ;

· D’autoriser M. Le Président ou son représentant à signer toutes pièces afférentes à ce dossier.

5.2.1.
Pose de disconnecteurs - ZAE de la Bouchardière à Monts

· DECISION

Plusieurs entreprises de la Z.A.E. de la Bouchardière nous ont signalé les désagréments occasionnés par des mauvaises odeurs perceptibles occasionnellement sur la zone.

Suite à plusieurs inspections des réseaux, la C.G.E. en a conclu que les mauvaises odeurs constatées sont provoquées par la diffusion d’un gaz malodorant provenant du poste de relevage des « Pinsons » et cela malgré un système de traitement sur le poste.

Cette émanation est d’autant plus perceptible que la circulation hydrique des eaux usées est insuffisante sur la zone, le réseau restant, pour l’instant, sous utilisé (cette absence de charge facilite la circulation de gaz).

Considérant qu’il est d’intérêt local de remédier à ce désagrément constaté sur l’ensemble de la zone, la C.C.V.I. se propose de faire installer à l’entrée de chaque entreprise (qui n’en sont pas équipées) un tabouret disconnecteur qui empêchera la remontée des mauvaises odeurs dans les installations individuelles.

L’ensemble de ces travaux serait réalisé par la C.G.E. et est estimé à : 2 066,00 € H.T.

Vu l’autorisation écrite et remise par les entreprises :

· En date du 18/02/03, Entreprise Tours Adhésifs

· En date du 30/01/03, Entreprise A.M.S. Propreté

· En date du 29/01/03, Entreprise M.G.M.

· En date du 03/02/03, Entreprise D.P.C.O.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer le devis présenté par la C.G.E.

· D’autoriser Monsieur le Président à engager la dépense sur l’article 61523 fonction 90 centre de coût 0402 du budget général.

5.2.2.
Modification du dossier de permis de lotir dans le cadre de l’extension de la ZAE de la Bouchardière à Monts

· DECISION

Le projet de lotissement en vue de l’extension de la zone d’activités économiques de la Bouchardière à Monts doit être modifié afin que les parcelles en bordure de la R.D. n°86 puissent être rapidement desservies et cédées.

M. le Président sollicite l’autorisation de signer le dossier de modification du permis de lotir en vue de l’aménagement de la zone d’activités économiques de la Bouchardière à Monts.

Cette modification porte simplement sur le phasage en tranche du projet de lotissement initial et n’en modifie ni le périmètre, ni le programme des équipements publics à l’exception de la création d’un aménagement de voirie permettant le retournement des véhicules à l’Est de la zone ainsi que le renvoi à une tranche ultérieure du bouclage sur la V.C. n°12.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer la demande de modification du permis de lotir « extension de la Z.A.E. de La Bouchardière à Monts ».

5.3.1.
Extension de la ZAE des Petits Partenais à Veigné - approbation de l’avant projet

· DECISION

La C.C.V.I. a confié la maîtrise d’œuvre pour la réalisation du projet d’extension de la Z.A.E. des Petits Partenais à Veigné, à la Direction Départementale de l’Equipement (Subdivision de Montbazon).

Au stade de l’Avant Projet, cette extension implique le prolongement de part et d’autre de la voirie existante :

· vers le nord sur une longueur de 25 mètres pour permettre de desservir les lots où seront implantés les services techniques de la commune de Veigné et le dépôt du S.T.A. de Ligueil,

· vers l’est sur une longueur de 260 mètres pour pouvoir distribuer les autres parcelles.

Cette dernière extension sera prolongée par un mail arboré. Outre la prolongation de la voirie, le projet comprend aussi l’enfouissement des réseaux, la création d’un bassin de rétention des eaux pluviales et l’aménagement paysager.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’approuver l’Avant Projet afin que le maître d’œuvre puisse continuer à réaliser les prestations à suivre dans le cadre de sa mission.

5.3.2.
Dotation de développement rural - extension des Petits Partenais à Veigné

· DECISION

Vu la loi d’orientation n°92.125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République créant une dotation de développement rural destinée aux groupements de communes à fiscalité propre remplissant un rôle de développement économique et d’aménagement de l’espace rural et aux communes de moins de 10 000 habitants, loi modifiée par la loi n°93.1436 du 31 décembre 1993 ;

Vu la loi n°99.586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale limitant l’accès de la dotation aux seuls groupements de communes exerçant une compétence en matière d’aménagement de l’espace et de développement économique ;
Le Président informe que la date de remise des dossiers pour la dotation 2002 étant fixée au 14 mars 2003, le dossier d’extension de la zone des Petits Partenais à Veigné est suffisamment avancé pour répondre aux critères exigés pour l’élaboration du dossier de demande de subventions. 

Le Président rappelle que l’extension des Petits Partenais est en cours d’étude dans le cadre d’une procédure de lotissement. La maîtrise d’œuvre de cette opération a été confiée à la DDE subdivision Montbazon. 
Le Président rappelle que le coût global estimé de cette opération d’aménagement comprenant les travaux, les divers honoraires, les études et les acquisitions s’élève à 553 040,72 € HT. Il précise que l’opération sera financée exclusivement par fonds propres, subventions d’Etat et une participation de la commune de Veigné aux opérations de fouilles archéologiques. Les recettes escomptées pour cette opération sont constituées par la vente des terrains pour un montant de 382 742,62 € et la dotation de développement rural pour un montant de 166 500 €.
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· De solliciter pour l’opération d’extension de la  zone des Petits Partenais une dotation développement rural de 166 500 € correspondant à 30,10% du montant global de l’opération.

· D’approuver le principe de financement de cette opération exposé ci-dessus,

· D’autoriser le Président ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.
5.5.1.
Aliénation parcelle AZ13 au profit de la SARL TPF - ZAE La Pinsonnière à Monts

· DEBAT
M. Palat propose d’assortir l’autorisation de signer l’acte d’une limite de validité.

M. Viaud regrette que certaines maisons d’habitation puissent être construites en zone d’activités.

M. Palat explique que c’est au PLU de réglementer cette question.

· DECISION

Monsieur le Président indique que l’entreprise Travaux Publics Ferré Père et fils représentée par M. Jacky FERRE a sollicité la Communauté de Communes pour l’achat d’un terrain situé sur la zone d’activités économiques La Pinsonnière à Monts. 

Son projet consiste en l’aménagement de plateformes de stockage des matériaux liés à son activité et en la construction d’un bâtiment à usage d’entrepôt pour assurer le stationnement des véhicules, puis à terme la construction d’un bâtiment à usage de bureaux. L’entreprise emploie actuellement 3 personnes, elle est locataire sur Joué lès Tours d’un terrain qui doit être libéré au plus tard fin juin 2003.
L’entreprise a confirmé son accord sur les conditions d’aliénation du terrain par courrier en date du 15 février 2003.

Monsieur le Président informe que la commission développement économique a souhaité que toute autorisation relative à une aliénation de terrain sur une ZAE ait une validité maximale de 24 mois. Passé ce délai, en l'absence d'acte notarié signé ou d'un calendrier de réalisation précis présenté par le futur acquéreur, la CCVI se réserve le droit de remettre le terrain à la commercialisation.
Vu l’estimation du service des Domaines en date du 15 janvier 2003 ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser l’aliénation de la parcelle concernée, pour un acte notarié à intervenir dans les 24 mois, aux conditions suivantes :
	Commune
	Parcelle
	Superficie
	Prix au m²HT en €
	Montant €HT

	MONTS
	AZ13
	2 914
	5,56
	14 861,40


au profit de M. Jacky FERRE ou toute société qu’il représentera.
· D’imputer la recette correspondante au compte 7015 fonction 90 centre de coût 0401 du budget annexe des zones d’activités ;

· De décider, si besoin est, que les frais de bornage du terrain seront à la charge de l’acquéreur ;

· D’autoriser le Président ou son représentant à signer les compromis, actes notariés et tout document relatif à cette vente dans les conditions sus énoncées.

6.1.
Remboursement aux communes des charges d’entretien des zones d’activités économiques (exercice 2002)

· DECISION

Vu la délibération du conseil communautaire réuni le 02 février 2001 approuvant les conclusions de la commission d’évaluation des transferts de charges ;

Considérant que les charges liées au fonctionnement des zones d’activités économiques (impôts fonciers, entretien des espaces verts et éclairage public) ont été évaluées à l’occasion du transfert de la compétence développement économique et déduites du montant de taxe professionnelle reversée aux communes sous forme d’attribution de compensation ;

Considérant que les dépenses correspondantes à ce transfert devaient être supportées par la Communauté de Communes à compter de l’exercice 2001 ;

Considérant que la Communauté de Communes n’était pas redevable de la totalité des taxes foncières en 2002 puisque les mutations de terrains n’étaient pas achevées ;

Considérant que les communes ont continué d’assumer les charges d’entretien des zones en 2002, les contrats de prestations n’ayant pas été transférés d’une part, la CCVI étant dépourvue de services techniques d’autre part ;

Considérant que la CCVI a initié le transfert des contrats de prestation et de fourniture, et la passation de marchés publics d’entretien (réseau d’éclairage public et espaces verts) en fin d’exercice ;

Considérant que la CCVI a commencé à assumer certaines charges d’entretien en fin d’exercice ;

Considérant que les communes ont doublement supporté ces charges en 2002 : au travers de dépenses directes et au travers du mécanisme de l’attribution de compensation.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser le remboursement aux communes membres des dépenses liées au fonctionnement des zones d’activités économiques au titre de l’exercice 2002, à hauteur du solde des montants valorisés lors de l’évaluation des transferts de charge et acceptés par l’ensemble des conseils municipaux après déduction des charges réellement supportées par la CCVI, soit :

	€
	Charges transférées
	Charges d’entretien CCVI
	Taxes foncières CCVI
	Montants à rembourser

	Commune d’Esvres sur Indre
	12 597,33
	2 685,54
	112,00
	9 799,79

	Commune de Montbazon
	11 207,93
	
	
	11 207,93

	Commune de Monts
	10 771,43
	3 980,73
	1 431,00
	5 359,70

	Commune de Saint Branchs
	4 966,55
	5 328,18
	67,00
	0

	Commune de Sorigny
	1 835,41
	
	
	1 835,41

	Commune de Truyes
	4 217,20
	
	80,00
	4 137,20

	Commune de Veigné
	4 916,60
	
	
	4 916,60

	TOTAL
	50 512,45
	11 994,45
	1 690,00
	37 256,63


· D’imputer la dépense à l’article 678 du budget communautaire.

6.2.
Modification du tableau des effectifs - recrutement d’agents contractuels à temps complet

· DECISION

Vu l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée aux termes duquel les emplois sont créés par délibération du conseil communautaire ;

Vu l’article 3 alinéa 2 de la loi susvisée autorisant le recrutement d’agents non titulaires pour exercer des fonctions correspondant à un besoin saisonnier pour une durée maximale de six mois pendant une même période de douze mois ;

Vu le tableau des effectifs de la Communauté de Communes modifié par le conseil communautaire le 27 novembre 2002 ;

Vu les délibérations concordantes des conseils municipaux des huit communes membres de la Communauté de Communes reconnaissant l’intérêt communautaire des piscines d’Esvres sur Indre et de Saint Branchs ;
Vu l’article 1 de la loi n° 51-662 du 24 mai 1951 modifiée aux termes duquel toute baignade d’accès payant doit, pendant les heures d’ouverture au public, être surveillée d’une façon constante par du personnel qualifié titulaire du diplôme d’Etat ;

Considérant qu’il convient de procéder au recrutement d’agents non titulaires qualifiés (titulaires du titre de maître nageur sauveteur et titulaires du BNSSA) pour couvrir le besoin saisonnier correspondant à la période d’ouverture au public des piscines d’Esvres sur Indre et de Saint Branchs (mai à septembre de chaque année) ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser M. le Président de la CCVI à recruter en application de l’article 3 alinéa 2 de la loi susvisée :

	Nombre
	Grade
	Catégorie
	Temps complet
	Période de recrutement
	Nature des fonctions

	4
	Educateur des activités physiques et sportives de 2ème classe
	B
	Oui
	Mai à septembre
	Surveillance, encadrement et enseignement des activités de natation

	3
	Opérateur des activités physiques et sportives
	C

échelle 4
	Oui
	Mai à septembre
	Assistance à la mission de surveillance


· De préciser que les titulaires du diplôme de maître nageur sauveteur seront autorisés à organiser des leçons particulières de natation avec les moyens du service en dehors des heures normales de surveillance.

5. Questions diverses
M. Palat invite à la constitution d’un groupe de travail pour réfléchir à la définition de la compétence « coopération décentralisée ».

La commune de Sorigny sera représentée par M. Palat, celle de Veigné par M. Thalineau, celle de Truyes par M. Favier et celle d’Esvres par M. Turco.

Les autres communes désigneront un représentant ultérieurement.

Le Président,

Pierre Palat

Les membres du conseil communautaire,

M. THIMEL

Mme GABILLAT

M. PELLETIER

M. TURCO

M. COUSTEAU

M. NOYANT

M. FAURE

M. REVECHE

M. AUDET

Mme ENAULT
M. B. MAURICE

M. METAIS

M. MARTRES

M. VIAUD

M. BALANGER

M. A. MAURICE

M. ARRAULT

Mme FAUTRERO

M. PLOQUIN

M. GAUTHIER

Mme MASVEYRAUD

M. LANDRE

M. THALINEAU

M. PARIS

M. CHAUSSON
M. LE NOACH
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